
 

 

 
L’ÉLAN   -    décembre 2017 

  

Volume 1, No. 5 - décembre 2017 

Heures d’ouverture 
des bureaux de l’OMHL 

Lundi au vendredi 
8 h 30 - 12 h 

13 h 15 - 16 h 30 

Dans ce numéro : 

Ça bouge à Val-Martin p. 1 

Résultat Concours p. 2 

L’élan du leadership p. 3 

Les punaises... p. 4 

Beau voyage à Québec p. 5 

Place St-Martin p. 6 

La rumeur veut que... p. 7 

Partenaires communautaires
 p. 8 

Salle communautaire p. 9 

Nouveau président CCR p. 10 

Les placottoirs p. 11 

Mot de la directrice p. 12 

 

Enfin, ça bouge à Val Martin! 

Voici le cri du coeur qu’ont dû pousser de nombreux résidents de Val-Martin 
cet automne. En effet, nous assistons ces jours-ci à la phase de démolition de 
130 logements insalubres et, éventuellement, leur remplacement par 124 
logements neufs en 2018. 

Tout ceci fait partie d’un vaste plan  de réaménagement global du secteur Val  
Martin. Celui-ci a été repensé et sera transformé aux niveaux des rues, des 
infrastructures et des bâtiments. Au printemps 2020, vers la fin de ces travaux, 
plus de 357 logements sociaux de 1 à 4 chambres seront offerts à la 
population lavalloise. Voilà la très bonne nouvelle qu’avait à annoncer 
Madame Isabelle Pépin, directrice générale de l’OMH de Laval. Celle-ci a 
rappelé que plus de 1000 ménages sont inscrits sur la liste d’attente des 
logements de l’Office. 

Bien sûr, les trois paliers de gouvernement participent à cette transformation 
majeure de cette partie de Chomedey. A la fin du processus, un pôle 
communautaire accueillera entre autres le centre communautaire Val Martin 
qui améliore la qualité de vie des résidents depuis 26 ans. Des pistes cyclables, 
des trottoirs élargis, des traverses sécurisées pour piétons et quelques autres 
améliorations faciliteront la vie des habitants du quartier.  

Fermeture 
Période des Fêtes  

22 décembre 2017 à 12 h 
 

De retour le 4 janvier 2018  

Daniel Cyr conseiller du Bureau des grands projets de la Ville de Laval ; Isabelle Pépin, directrice géné-
rale OMHL; Nicolas Borne, conseiller municipal et président du CA de l’OMHL; Guy Ouellette, député 
de Chomedey; Marc Demers, maire de Laval; Manon Rousseau, directrice du centre communautaire 
de Val-Martin et Vasilios Karidogiannis, conseiller municipal de Chomedey. 
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Le Manoir des Mille-Îles a 30 ans 

Résultats Concours Balcons fleuris 2017 
 

De 

Locataire – Premier prix 
M. Luis Ayona  
(Manoir Jean-Paul-Pépin)  

Association - Premier prix  
Manoir Arthur-Sauvé 

Locataire – Premier prix 
M. Lucien Gagnon (Résidence Cartier) 

Le 10 août 2017, on célébrait un anniversaire important : les 30 ans d’existence du Manoir des Mille-Îles. 

Pour l’occasion, les résidents-tes se sont réunis et ont célébré ensemble autour d’un beau buffet offert 

par l’OMH de Laval. Un chanteur accordéoniste a circulé entre les tables et a fait chanter avec lui, et 

même danser les convives. 

De plus, pour l’occasion, la députée des Mille-Îles, 

Mme Francine Charbonneau, également Ministre des 

Aînés, a remis à l’ADL, représentée par la présidente 

Mme Pauline Gignac, un certificat  de mérite de 

l’Assemblée nationale soulignant l’importance de son 

implication bénévole. 

Ce fût un beau moment pour se rappeler de bons sou-

venirs  qui ont jalonné ces 30 dernières années.  

Félicitations à l’ADL qui a organisé le tout de main de 

maître...Souhaitons que le bonheur et l’harmonie qui 

caractérisent ce lieu de vie charmant continuent en-

core de nombreuses années. 

Ginette Julien, Johanne Doré de l’OMHL, Liliane Pagé, Pauline 
Gignac présidente de l’ADL et Thérèse Roy. 



 

 

 
L’ÉLAN   -    décembre 2017 

3 

Bonjour Monsieur Borne. Tout d’abord, Félicitations 
pour votre réélection comme conseiller municipal de 
Laval-les-Îles et votre reconfirmation en tant qu’élu 
siégeant à titre de président de l’OMH de Laval. 
Bien merci beaucoup… 

M. Borne parlez-nous de vous. Qu’est-ce qui vous a 
amené à vous intéresser au logement social?  
Mon engagement en politique municipale m’a fait 
découvrir l’étendue du spectre couvert par le municipal 
et toute l’influence que les villes ont sur la qualité de vie 
des citoyens. Le logement est une heureuse surprise car 
l’accès à un logement de qualité et abordable est un 
élément de base requis à une 
qualité de vie et je peux y 
contribuer par mon engagement 
politique. 

D’après-vous, quel rôle joue ou 
devrait jouer l’Office dans 
l’ensemble de la question des 
logements sociaux à Laval?    
Le gouvernement fédéral reprend 
ses responsabilités et vient 
d’annoncer des investissements 
majeurs en logement. Avec un 
positionnement clair du maire 
Demers en faveur du logement 
social,  c’est une occasion unique 
pour la ville et l’OMH d’exercer tout 
son leadership en la matière.  

Il y a- t-il un projet de l’OMH de Laval qui vous tiens 
particulièrement à cœur? 
Le projet de revitalisation des immeubles Val-Martin dans 
lequel nous sommes engagés pour une dizaine d’année 
est un projet structurant pour l’office et la ville de Laval 
au grand complet. C’est une occasion unique de redéfinir 
le quartier et lui redonner un nouveau souffle qui saura 
répondre aux besoins de nos locataires et aux besoins des 
futurs résidents.  

Dans votre pensée, quelle place occupent  les locataires 
au sein de notre organisation?  
Nos locataires sont nos clients et la raison d’être de notre 
travail. En fonction des ressources qui sont confiés à 
l’OMHL, notre travail consiste à les optimiser afin d’offrir 

le meilleur service possible à nos locataires, et à s’assurer 
que les lieux et les espaces sont sains et invitants. J’invite 
aussi les locataires à participer à l’amélioration de leur  
milieu de vie par le biais des associations de locataire ou à 
nous envoyer leurs commentaires/idées. Nous devons 
travailler ensemble. 

Nous savons que vous avez vécu au Japon. La vie 
communautaire  est- elle importante dans ce pays 
lointain. Y existe-il un modèle dont nous pourrions nous 
inspirer ici à Laval?  
Les japonais sont très près de la nature. Je crois qu’ils s’en 
inspirent beaucoup. Ils bâtissent une communauté avec 

des valeurs fortes : respect, ardeur 
au travail fort, reconnaissance, 
considération pour les autres. 
Toute communauté ou 
organisation qui partagent ces 
valeurs ont davantage de chance 
de réussir. 

Nous sommes à la veille de 
l’année 2018, quels sont vos 
souhaits pour l’OMH de Laval en 
cette nouvelle année?  
Je souhaite que des projets 
innovateurs comme celui du 
guichet unique initié par notre 
directrice générale voit le jour et 
que des nouveaux projets de 

logements soient initiés. Il y a un vent de renouveau et les 
employés doivent travailler ensemble et dans la même 
direction.  Les locataires sentiront la différence dans leur 
quotidien. 

J’en profite pour souhaiter une très belle année à nos 
locataires et employés.  Merci beaucoup au conseil 
d’administration, à nos employés sans qui rien ne serait 
possible et à la haute direction, en particulier Mme 
Isabelle Pépin qui nous guide dans le renouveau de 
l’OMHL et ses nombreux défis.   

2018 nous appartient! 

Merci beaucoup Monsieur Borne pour cette entrevue 
éclairante. Nous vous souhaitons une très bonne année 
2018 et, comme disait ma mère : «Du succès dans vos 
études», heu! Dans vos fonctions… 

L’Élan du leadership 
Entrevue avec...Nicholas Borne, président du CA de l’OMH de Laval 
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Les partenaires communautaires Les punaises ne sont pas nos amies! 

Des précautions à prendre 

 Ne jamais s’asseoir sur le divan/lit/fauteuil d’un logement contaminé; 

 Ne pas entrer en contact étroit avec des articles infestés, tels que des 
vêtements, des sacs à main, des fauteuils roulants, des matelas, des so-
fas, etc. ; 

 Débarrassez-vous des articles infestés, surtout ne pas les déménager; 

 Ne rentrez rien chez vous achetés dans les marchés aux puces, friperies, 
commerces de meubles usagés sans les avoir soigneusement examinés; 

 Évitez de ramener des meubles ou des objets laissés dans la rue. 

Des mesures de prévention à adopter 

 Évitez d’accumuler des objets et de les laisser traîner dans votre rési-
dence. Éliminez le désordre. Vous réduisez ainsi le nombre d’endroits où 
les punaises de lit peuvent se cacher; 

 Utiliser une housse de matelas anti-punaise; 

 Inspectez les vêtements usagés que vous vous procurez. Transportez-les 
dans un sac fermé hermétiquement. De retour à la maison, mettez-les 
dans la sécheuse pendant 1 heure à forte température; 

 Si vous détectez la présence de punaises de lit dans la chambre, sur vos 
vêtements ou ailleurs, mettez tous vos effets personnels dans un sac de 
plastique. Fermez-le hermétiquement et conservez vos effets dans ce sac 
jusqu’à ce que vous les traitiez; 

 Passez souvent l’aspirateur, y compris sous les lits et derrière la tête de 
lit. 

Si j’omets de signaler la présence de punaises, quels sont les 

droits que l’OMH se réserve ? 

 Omettre de signaler la présence de punaises ou de collaborer dans le 
traitement contre celles-ci peut entrainer des conséquences. 

 Un avis de sensibilisation peut être remis au locataire. 

 Il est possible aussi de recevoir des avis de facturation où le locataire 
négligent se retrouve contraint à payer en totalité ou en partie des frais 
de traitement. 

 L’OMHL peut également utiliser un ultime recours qui consiste à dépo-
ser une demande de résiliation de bail à la Régie du logement du Qué-
bec. 
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Beau voyage à Québec 

Cuisinons entre aînés: ça continue 

JEM Action  

Le projet : «  Cuisinons entre ainés » bat son plein! 

Sous la supervision du groupe Promo-Santé de La-
val, le projet communautaire «Cuisinons entre aî-
nés»  a démarré cet automne dans quelques rési-
dences de l’OMH de Laval. Ce projet permet aux 
participants (tes) de planifier et de cuisiner en-
semble de bons petits plats.  

Les aînés sont accompagnés dans leur démarche par 
une animatrice Danielle qui a  de l’expérience dans 
ce type de cuisine collective. 

Comme dit Gladys une participante «C’est une 
bonne occasion pour nous d’apprendre à connaître nos voisins tout en faisant quelque chose d’agréable».  

Puis à la fin, le groupe qui a préparé les repas, mange ensemble, ce qui favorise l’échange et le rire. 

Cet été, les enfants de 6 à 12 ans de 
Place Saint Martin ont pu bénéficier 
d’un camp de jour. Les intervenantes 
(Calorifère et Tournesol) préparaient 
des thématiques différentes chaque 
semaine. De plus, elles finissaient la 
semaine par une petite sortie, «les 
vendredis en folie», afin de rendre  
 

l’été encore plus mémorable. 
La première édition du camp de jour 
JEM Action a été un succès. Plus de 
18 jeunes étaient inscrits chaque se-
maine.  

Étant donné la réussite de JEM ac-
tion, ce programme sera probable-
ment offert à nouveau à  l’été 2018.  

Une cinquantaine de résidents de Place Saint-Martin ont eu la 
chance de faire un voyage à Québec le 17 août dernier. Une 
sortie familiale qui a été très appréciée. En effet, des familles 
de toutes origines ont pu découvrir le cœur de la Ville histo-
rique de Québec. Tous ont eu droit à une croisière sur le 
fleuve, à un tour guidé en autobus deux étages des monu-
ments de la ville, ainsi qu’a un souper libre dans le Vieux-
Québec. Tous les commentaires étaient positifs et les loca-
taires sont revenus fatigués mais enchantés!  

Vu la popularité de cette belle journée, les coordonnateurs de 
PSM envisagent de renouveler l’expérience l’été prochain.   

Gladys, Danielle et Gérald 
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Chaque année, l’OMH de Laval  effectue des rénovations majeures 
sur certains des immeubles dont il est responsable. Par exemple, à 
Place St- Martin, aux 1909-1911-1913 boulevard Le Corbusier, l’im-
meuble a été rénové en grande partie. Comme vous pouvez le 
constater, il est maintenant orné de panneaux d’une belle couleur 
jaune vif. Les bâtiments voisins auront eux aussi éventuellement 
des panneaux de couleurs vives, ajoutant de la gaité à cet en-
semble immobilier et permettant le repérage rapide de chacun des 
blocs. 

Mais ceci n’est que l’une des nombreuses améliorations qu’on voit d’un coup d’œil rapide à l’extérieur. En 
fait, sous la nouvelle enveloppe extérieure, on a amélioré l’isolation, l’étanchéité et installé des plafonds 
coupe-feux.  

Aussi, dans chacun des logements, les cuisines et les salles de bains ont été entièrement rénovées avec une 
nouvelle robinetterie à faible débit. Les éclairages sont main-
tenant de type DEL et tous les finis ont été changés. Chaque 
logement bénéficie maintenant d’un échangeur d’air beau-
coup plus efficace et d’un espace pour installer laveuse, sé-
cheuse et lave-vaisselle. 

Nous savons que les travaux majeurs nécessitent souvent 
beaucoup de sacrifices de la part de nos locataires. Cepen-
dant dites-vous bien que souvent l’Office n’a pas le choix 
d’effectuer ces travaux au moment où on les demande et 
qu’au bout du compte, le jeu en vaut souvent la chandelle… 

Désormais... 

La Place St-Martin—Avant et après 

L’OMH de Laval a décidé d’appliquer d’une manière plus ferme les règlements sur le stationnement. Ceci  
afin de favoriser le mieux-vivre ensemble et par souci d’être juste avec tous les locataires. 
Voici quelques exemples de situations qui peuvent entrainer des sanctions : 

 Le stationnement dans la partie hachurée est toujours interdit. 
 Le numéro de plaque doit correspondre à celui inscrit à notre système. Il est de votre responsabilité 

de nous signaler tout changement. 
 Aucun échange de stationnement entre locataires ne sera toléré avant d’obtenir l’autorisation de 

l’Office.  
 La vignette valide (avec les bonnes dates) doit toujours être affichée et visible. 
 Le stationnement visiteur est accessible pour quelques heures seulement. En aucun cas, il doit être 

occupé la nuit. 

Auparavant, nous utilisions fréquemment l’avis de 24 heures avant le remorquage d’un véhicule. Sachez 
que désormais, il y aura de moins en moins d’avis et parfois même aucun avis avant un remorquage. 
Notez que le coût d’un remorquage est de 168 $ et le propriétaire doit aller récupérer son véhicule à St- 
Eustache. Pour éviter ce genre de situation désagréable, on doit se conformer au règlement et tenir à jour 
les informations nécessaires sur notre véhicule à l’OMH de Laval.   

Voilà une belle résolution à prendre pour la nouvelle année! 

Avant 

Après 
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La rumeur veut que… 

 

 

 

 

 

 

Bonjour, 
 
Je vous écris parce que je suis très fâchée contre 
l’Office. L’autre jour, j’ai téléphoné chez vous parce 
que je voulais régler quelque chose par rapport à  
mon stationnement de HLM. J’explique à la fille au 
téléphone c’est quoi le problème. Elle me dit qu’elle 
va me transférer à une boîte vocale car la personne 
qui s’en occupe est pas disponible. Là j’ai pogné les 
nerfs. J’ai dit : «  Non mais c’est quoi ce service là?. 
J’ai un problème, pis vous allez trouver quelqu’un 
pour me le régler tout de suite »…. Là, votre em-
ployée me demande de baisser le ton. Ça, ça m’a 
pompé ben raide. J’y ai dit : « J’ai l’droit d’être cho-
quée pis j’vas parler sur le ton que j’veux…%?&*()
*&? »…..bon ,mettons que mes mots étaient assez 
gros… Pis là, la fille de l’Office me dit : Si vous arrê-
tez pas, j’va être obligée de raccrocher. J’y ré-
pond, : «  A ben ma …%&*O?% »...si tu penses que 
tu vas me servir de même toé là »….pis là… elle a 
raccroché. 

Non mais c’est quoi votre problème? J’ai le droit de 
monter le ton si chu pas satisfaite. C’est quoi ces 
manières-là de nous raccrocher dans la face?...ça se 
passera  pas de même… 

Madame X qui est encore pompée… 

 

Chère madame La Pompe, 

Vous avez raison, ça se passera pas de même… Heu-

reusement que les situations comme la vôtre sont 

assez rares. De plus, c’est fini ça les temps où des 

employés de l’Office subissaient sans réagir la mau-

vaise humeur de la clientèle. Vous aimez ça être 

traité avec respect, bien les employés  aussi… 

Je comprends que dans la vie, certaines situations 

nous frustrent, certaines plus que d’autres. Mais ce 

n’est pas en se montrant désagréables, et en insul-

tant des gens que l’on obtient des résultats. Au con-

traire! Les employés de l’Office sont des êtres hu-

mains et à ce titre nous sommes portés à préférer 

écouter les gens qui nous respectent plutôt que 

ceux qui se montrent détestables. C’est bizarre 

hein! …De plus, soyez avisée  que désormais les em-

ployés de l’Office ont comme consigne de mettre 

fin à la conversation si le bouchon a sauté, comme 

on dit.   

Si j’ai un conseil à vous donner madame Pompo-

nette, c’est de rappeler à l’Office et de vous excuser 

pour le ton inapproprié de votre appel.  Ce geste de 

bonne volonté sera sûrement bien reçu de notre 

part. 

Voici également un autre conseil, plus général celui-

ci… La prochaine fois que vous désirez contacter  

l’Office, pensez d’abord à votre affaire. Essayez 

d’être claire dans votre demande et surtout accep-

tez que la réponse que nous allons vous donner 

puisse être différente de celle que vous aimeriez 

entendre. On espère tous le meilleur pour nous, 

tout de suite, mais des fois il faut tenir compte des 

contraintes et règlements de notre milieu de vie. 

 
 
 

 

 

 

La rumeur vous  

souhaite... 

Joyeux Noël  

et 

une très  

bonne Année 2018 
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Les partenaires communautaires 
Le Centre SCAMA est un organisme communautaire qui œuvre depuis 37 ans pour le main-
tien à domicile des personnes aînées en perte d’autonomie de Laval. Son territoire couvre 
la région de Laval pour le centre communautaire, le quartier de Chomedey pour les autres 
services. Nous comptons 450 membres. 
 

Les services 

1. La popote roulante (sur référence du CLSC) : 

Nous livrons des repas chauds à domicile du lundi au vendredi entre 10h45 et 12h30. Le service comprend : 
 Un repas chaud équilibré préparé le matin même. 
 La possibilité de demander des desserts réduits en sucre pour les personnes diabétiques. 
 Une variété de menus établis à l’avance. 
 L’utilisation de sacs thermaux pour conserver la chaleur lors de la livraison. 
 La livraison en mains propres par un service de bénévoles. 
Le prix d’un repas popote est de 6$. 

2. Les repas congelés  

Nous vendons des plats « maison » congelés, tels que des soupes, des plats principaux, des desserts et autres pro-

duits. Ces repas équilibrés peuvent être livrés à votre domicile.  

Le prix pour un repas complet (soupe, repas, dessert) est de 8$. 

3. Le centre communautaire : Venez faire de nouvelles rencontres. 

Des activités sont proposées les mardi et jeudi de 9h30 à 14h30. Vous pouvez participer aux activités toute la jour-
née ou par demi-journée (en matinée ou après-midi). Ces activités sont généralement gratuites à l’exception des sor-
ties et du bingo. À l’occasion des journées d’activités sont proposées des dîners communautaires. Venez partager un 
repas chaud en bonne compagnie (entre 11h45 et 13h00).  
Une réservation est requise. Le coût est de 6$ par repas. 

4. Le transport-accompagnement médical 
Ce service est bénévole mais requiert des frais de 0.45$ du kilomètre (minimum de 7$). Il est offert du lundi au ven-

dredi entre 8h00 et 16h00, selon la disponibilité de nos bénévoles. 

5. Téléphones de sécurité 

Ce service bénévole et gratuit consiste à appeler quotidiennement des personnes en perte d’autonomie demeurant 
à domicile. Sa but est d’assurer que ces personnes, vivant seules et étant souvent dépourvues de réseau d’aidants, 
ne se trouvent pas en situation de détresse sans être en mesure de « lancer un signal d’alarme ».  Ces coups de fil, en 
plus de procurer un sentiment de sécurité, constituent un mécanisme de soutien à domicile pour une clientèle à 
risque.  

 
Pour bénéficier de nos  

services, il est important de 
devenir membre: l’adhésion 

annuelle est de 15 $. 
 
 

Nos coordonnées 
3168, boulevard Cartier ouest, 

Laval H7V 1J7 
450.681.4240 

 

https://www.arrondissement.com/bottin/centrescama
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Votre nouvelle salle communautaire 

Une cuisine moderne très fonctionnelle pour les  soupers multicultures entre autres. 

C’est le 19 octobre dernier qu’avait 

lieu l’inauguration de votre  

nouvelle salle communautaire à 

Place Saint-Martin. Après plusieurs 

mois de travaux et un investisse-

ment substantiel de plus de  

200 000 $, le résultat est au-delà de 

nos espérances. 

  

Le centre est muni d’une salle poly-

valent pouvant accueillir plus de 40 

personnes assises et d’une vaste  

cuisine attenante; cette salle est en-

fin prête à recevoir les soupers mul-

ticulturels communautaires qui au-

ront lieu un vendredi par mois.  

  

Beaucoup d’autres activités auront 

lieu dans cette salle dont les clubs 

du vendredi et du samedi pour les jeunes de 6 à 12 ans. Des conférences, des films, des spectacles, des 

cours de couture, du bricolage, bref tout ce que l’on peut imaginer comme activité communautaire s’y dé-

roulera. En plus, le centre abrite pour le moment les bureaux de l’équipe de coordonnateurs et d’interve-

nantes du projet Familles en mouvement, de même que l’ADL (Association des Locataires) de Place Saint-

Martin. 

Madame Isabelle Pépin directrice générale de l’OMHL entourée de coordonnateurs, parte-

naires communautaires et de membres de l’association des locataires. 
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Un nouveau président pour le CCR et le programme 

L’informatique pour tous 

M. Jean-Pierre Le Bouar, qui habite à la résidence Louise-Beauchamp, 
a été élu récemment nouveau président du CCR (Comité consultatif 
des Résidents. Le vote a été unanime lors de la réunion du 14 sep-
tembre dernier. 

Il faut dire que M. Le Bouar siégeait déjà depuis juin 2017 au CA de la 
Fédération des locataires de HLM du Québec (FLHLMQ) à titre de  
représentant de la région de Laval. 

Jean-Pierre est un homme d’expérience qui a vécu un peu partout 
dans le monde. Il a été tour à tour entrepreneur et enseignant. Son 
goût de l’implication lui vient de sa mère qui lui a enseigné ‘’que s’oc-
cuper des autres est important’’. Nous lui souhaitons bonne chance 
dans ses nouvelles fonctions! 

Par ailleurs, le travail du  nouveau CCR est déjà commencé. Avec l’aide 
de François Baillargeon de la Fédération, les ADL (Associations Des Lo-
cataires) ont élaboré 4 priorités pour la prochaine année. 

 Améliorer la qualité des travaux d’entretien; 
 Installer le Wi-Fi dans les immeubles de l’OMH; 
 Améliorer les accommodements pour les locataires lors de travaux majeurs; 
 Avoir des laveuses/sécheuses en bon état. 

Cet hiver, les ADL procéderont à des sondages dans leurs immeubles pour connaitre l’opinion des loca-
taires sur les services offerts par l’OMH de Laval. C’est à suivre….  

Douze locataires des résidences Monod et 

Chomedey ont bénéficié cet automne de 

cours d’initiation à l’informatique donnés 

par des formateurs de l’entreprise INSER-

TECH de Montréal. 

Tous  ont bien appréciés l’expérience. À la 

fin de la session, les participant(e)s ont reçu 

un diplôme, une attestation qui confirme 

qu’ils ont suivi ce cours.  

Félicitations à nos résidents-tes  maintenant 

branchés-es. 

Jean-Pierre Le Bouar 
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Les placottoirs St-Martin 
A l’automne 2016 naissait le comité d’embellissement 
de Place St-Martin. Le comité est formé de résidents 
qui veulent offrir un meilleur environnement à tous les 
locataires de PSM. Un an plus tard voici les premiers 
résultats: Les Placottoirs, 5 mobiliers différents répartis 
dans chacun des îlots composant Place St-Martin. 

Les résidents ont participé a la réalisation de chacune 
des étapes du projet. Ils ont bénéficié d’une étroite col-
laboration des étudiants en architecture de l’université 
de Montréal. Les organismes communautaires ont pris 
en charge l’aspect administratif de l’ensemble.  

Merci à la RUI pour le financement et bravo aux résidents pour cette belle réussite. 

Avis important 

Prenez note que l’OMH utilise de plus en plus le service d’appels automatisés afin de 
vous transmettre des informations pertinentes. Le numéro qui apparaît lorsque vous 
recevez un appel automatisé de l’Office est le 418.407.2013. Il peut y avoir un délai al-
lant jusqu’à 30 secondes avant le début du message. Il faut être patient ! 

Il serait important que vous profitiez de cet avis afin d’effectuer vos changements de 
numéro de téléphone, s’il y a lieu.  

Il en va de votre responsabilité de faire ces changements auprès de l’OMH. Si vous ne recevez pas les infor-
mations faute d’avoir fait vos changements de coordonnées, l’Office ne sera pas tenu responsable pour le 
manque d’information. 
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Chers(ères) locataires,  

 

Le temps des Fêtes est déjà à nos portes!  Bien que pour plusieurs d’entre nous cela signifie un moment de 
réjouissance en famille et avec les proches, pour certains c’est aussi un temps où l’isolement et la précarité 
sont encore plus difficiles à vivre.   Je souhaite à chacun d’entre vous, et particulièrement à ceux et celles 
pour qui cette période est plus difficile à vivre, de recevoir un peu de réconfort, de sourires ou d’attentions 
de la part de son voisinage ou d’organismes communautaire qui s’activent à souligner les Fêtes pour que 
chacun y puise de beaux moments! 

 

Toute l’équipe de l’Office municipal de Laval se joint à moi pour vous 
souhaiter nos meilleurs vœux pour la nouvelle année.  Que la nouvelle 
année vous apporte le bonheur et la santé, qu’elle soit pleine de joies, 
de rencontres et d’échanges. 

 

Joyeux Noël et bonne année 2018! 

 

Isabelle Pépin 

Le mot de la directrice générale 

Noël fêté chez nous 

 Association de locataires Date de la fête de Noël 

 Résidence Cartier Le samedi 16 décembre 

 Résidence Chomedey Le vendredi 8 décembre 

 Résidence Vimont Le mardi 19 décembre 

 Manoir Arthur-Sauvé Le dimanche 10 décembre 

 Manoir des Mille-Îles Le mardi 19 décembre 

 Manoir des Châteaux Le jeudi 21 décembre 

 Manoir Marc-Perron Le mercredi 20 décembre 

 Manoir du Sablon Le mercredi 13 décembre 

 Manoir Paul-Boudrias Le mercredi 20 décembre 

 Manoir Jean-Paul Pépin Le lundi 18 décembre 

 Habitation Louise-Beauchamp Le mercredi 6 décembre 

 Habitation Raymond-Goyer Le jeudi 21 décembre 

 Place Saint-Martin Le samedi 16 décembre 

Village de Noël créé par monsieur Gaston Gauthier 
de la résidence Louise-Beauchamp 


